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Chelles, le 24 juin 2009 

 
 
 
Monsieur le Préfet, 
 
 
Le 11 juin dernier, vous adressiez enfin et de plein droit à Monsieur Joseph LOUA, 
clandestin en situation irrégulière depuis 2006, une obligation de quitter le territoire. 
 
Aujourd’hui, les soutiens de ce hors la loi s’organisent et exigent son maintien en France. 
 
Au premier rang de ceux-ci, les élus de la ville de Chelles (Maire, adjoints) qui ont organisé 
et permis (jusque là en toute impunité), au sein même d’un bâtiment public et officiel (la 
Mairie de Chelles), une conférence de Presse de soutien à ce hors la loi le 18 juin dernier, 
bafouant ainsi ouvertement votre autorité (voir les informations en une du site internet de la 
Mairie de Chelles ou l’article du « Parisien 77 nord » du 19 juin à ce sujet – en pages 4 et 5 
de ce courrier – ). 
Le site officiel de la Ville ajoute ceci : « Les élus municipaux et les citoyens resteront vigilants 
durant l’été ». 
 
Cette conférence de Presse a été l’occasion pour le représentant local du FN que je suis, 
mais aussi pour le collectif « Clandestins dehors ! » que je représente désormais, 
d’apprendre que ce clandestin est actuellement salarié en connaissance de cause par une 
collectivité (la Mairie de Chelles) depuis 1 an, ce qui est, là aussi, plus qu’inquiétant (qui plus 
est au regard du taux de chômage de la population française à Chelles). 
 
Prestations et comptes sociaux, hôpital, éducation, logement, emploi : L’immigration illégale 
coûte chaque année, vous le savez sans doute, plusieurs milliards d’euros à la France et aux 
Français. 
 
C’est pourquoi il est préoccupant de voir des Officiers de Police Judiciaire contrevenir à la 
Loi (qu’ils sont censés défendre) et contrevenir à vos décisions (qu’ils sont censés respecter) 
pour mieux exploiter la détresse d’individus qui voient à tort l’Europe comme un Eldorado. 
 
Ces élus irrespectueux et irresponsables, en plus de donner le mauvais exemple, violent 
l’article L 622-1 du Code de l’entrée et du séjour des étrangers en France. 
Aussi, je vous saurais gré de bien vouloir faire en sorte que leur soient appliquées les 
dispositions de cet article (qui prévoit jusqu’à 30 000 euros d’amende et 5 ans 
d’emprisonnement) ou à défaut celles de l’article 2122-16 du Code Général des Collectivités 
Territoriales qui prévoit dans un premier temps la suspension de ces élus (Maire, adjoints) 
de leurs fonctions pour 1 mois par simple arrêté ministériel et, dans un second temps, en cas 
de récidive, la révocation de ces élus en Conseil des Ministres (en l’occurrence Jean-Paul 
PLANCHOU, Maire ; et ses adjoints, présents en page 2 de cette lettre sur la photo aux 
côtés de Monsieur LOUA : Isabelle GUILLOTEAU, 1re adjointe ; Sylvie LAFUENTE, 2e 
adjointe ; Paul ATHUIL, 3e adjoint ; Christian SYNOWIECKI, 6e adjoint ; Annie FERRI, 7e 
adjointe ; Gilles VIGIER, 8e adjoint). 



 
Pour information, étaient également présents sur cette photo : Madame Lydie AUTREUX 
(Conseillère Générale, Conseillère Municipale déléguée) et les Conseillers Municipaux Jean-
Paul BEGUE, Emeric BREHIER (Conseiller Municipal délégué), Frank MOULY et Jean-Marc 
FERRAND. 
Ce clandestin est également soutenu par l’association très nuisible RESF, par la Députée de 
Seine-Saint-Denis Marie-George BUFFET et les Sénateurs de Seine-et-Marne Nicole 
BRICQ et Michel BILLOUT. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Joseph LOUA et les élus de Chelles 
 
Ces entraves à l’exécution de la Loi doivent, dans un Etat de droit, être considérées comme 
un abus de pouvoir et être condamnées. 
C’est pourquoi j’adresse ce jour un courrier en ce sens au Premier Ministre François FILLON 
ainsi qu’au Ministre de l’Immigration (Eric BESSON) et aux nouveaux Ministres de l’Intérieur 
(Brice HORTEFEUX) et de la Justice (Michèle ALLIOT-MARIE). 
 
Le collectif « Clandestins Dehors », récemment créé, ne laissera plus de pareils 
débordements rester impunis. Notre pays est déjà dans une situation trop grave. 
 
Je connais, Monsieur le Préfet, votre attachement aux lois de la République Française. 
 
Je compte donc sur vous pour faire respecter et exécuter vos décisions, mais aussi pour 
transmettre et répondre à mon courrier. Dans cette attente, je vous prie de bien vouloir 
agréer, Monsieur le Préfet, l’expression de mes sentiments les meilleurs et de mon plus 
profond respect. 
 
 
 

 
 

Julien SANCHEZ. 
 
 
 
 
 
 



 
LES TEXTES : 

 
 
 
Article 2122-16  du Code Général des Collectivités Territoriales : 
« Le maire et les adjoints, après avoir été entendus ou invités à fournir des explications 
écrites sur les faits qui leur sont reprochés, peuvent être suspendus par arrêté ministériel 
motivé pour une durée qui n'excède pas un mois. Ils ne peuvent être révoqués que par 
décret motivé pris en conseil des ministres. 
 
Le recours contentieux exercé contre l'arrêté de suspension ou le décret de révocation est 
dispensé du ministère d'avocat. 
 
La révocation emporte de plein droit l'inéligibilité aux fonctions de maire et à celles d'adjoint 
pendant une durée d'un an à compter du décret de révocation à moins qu'il ne soit procédé 
auparavant au renouvellement général des conseils municipaux. » 
 
 
 
Article L622-1  du Code de l’entrée et du séjour des étrangers en France 
 
« Toute personne qui aura, par aide directe ou indirecte, facilité ou tenté de faciliter l'entrée, la 
circulation ou le séjour irréguliers, d'un étranger en France sera punie d'un emprisonnement de 
cinq ans et d'une amende de 30 000 Euros. 
 
Sera puni des mêmes peines celui qui, quelle que soit sa nationalité, aura commis le délit défini 
au premier alinéa du présent article alors qu'il se trouvait sur le territoire d'un Etat partie à la 
convention signée à Schengen le 19 juin 1990 autre que la France. 
 
Sera puni des mêmes peines celui qui aura facilité ou tenté de faciliter l'entrée, la circulation ou le 
séjour irréguliers d'un étranger sur le territoire d'un autre Etat partie à la convention signée à 
Schengen le 19 juin 1990. 
 
Sera puni de mêmes peines celui qui aura facilité ou tenté de faciliter l'entrée, la circulation ou le 
séjour irréguliers d'un étranger sur le territoire d'un Etat partie au protocole contre le trafic illicite 
de migrants par terre, air et mer, additionnel à la convention des Nations unies contre la 
criminalité transnationale organisée, signée à Palerme le 12 décembre 2000. 
 
Les dispositions du précédent alinéa sont applicables en France à compter de la date de 
publication au Journal officiel de la République française de ce protocole. » 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



 
 
 

Page d’accueil du site officiel de la Mairie de Che lles (au 23/06/2009) : 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



 
 

Article du « Parisien 77 » du 19/06/2009 : 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 


